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REVUE MILITAIRE
SUISSE

N° 19. Lausanne, le 27 Septembre 1869. X1V<= Annee.

Somwaire. — Le göneral Jomini, par Sainte-Beuve. (Suite.) — Coup-d'oeil gönöral
sur le service etranger, par M. R. de Steiger-Fischer. - Expose des motifs de
Pavant-projet de loi militaire föderale. (Suite.) — Rassemblement de troupes ä

Biöre. — Nouvelles et chronique.
Supplement. — Rapport de la minorite de la commission de la Sociötö des officiers

vaudois. (Suite.)

LE GENERAL JOMINI, par sainte-beuve. (')
(Suite.)

On aura peut-etre remarque que Jomini, dans sa lettre de janvier
1813 au ministre Clarke, exprimait positivement le desir non plus
d'un posle dans l'etat-major, mais d'un commandement dans un corps
d'armee. Ceci repondait ä une de ses preoccupalions constantes depuis
quelques annees, et ä une objeclion ouverle ou sons-entendue qu'il
renconlrait sans cesse et k travers sa route. II est rare, quand un
homme possede un talent superieur evident, qu'on n'en profite pas
pour lui en denier un autre: cela est de la nature humaine et de
tous les temps. Or, Jomini, taclicien et 6crivain distingue, devait
nalurellement etre conleste comme militaire pratique et chef de

Iroupe. II aurait donc tenu avant tout ä etre mis k meme, une bonne
fois, de confondre sur ce terrain ses detracteurs. L'ami et le
correspondant aupres de qui il s'epanchait pendant sa crise morale de
1810, le baron Monnier, lui avait represente fort sensement le vrai
de sa Situation, en la degageant autant que possible des irritations
toutes personnelles qui venaient s'y joindre:

i ...N'accusez cependant personne, lui avait-il dit, des dösagröments que vous
avez eprouvSs: ils etaient inbörents aux circonstances de votre carriere, et il laut
bien moins vous en prendre aux hommes qu'ä la nature des choses. En eflet, il y a
ä peine quelques annees que vous ötes passe d'un service etranger au service de
France, oü vous avez debule comme officier superieur. Peu de temps apres, des
conseils donnös au maröchal sous les ordres duquel vous ötiez, et une manceuvre
habile ordonnöe presque malgrö lui (*), ont contribue ä obtenir ä l'armöe un brillant
succes. Ce service est ayoue par le marechal qui l'a recu, et il est connu et apprö-
ciö par l'empereur; ma'is seulement quelques göneraux, inities aux secrets des
grandes opöralions de l'armee, ont entendu parier de ce service et de ceux que
vous avez rendus. La foule les ignore tous: eile ne voit en vous qu'un officier oui
a des protecteurs puissants, et qui peut accaparer des faveurs que chacun croit lui
ötre dues comme de simples röcompenses. Ces jalousies, en offrant un appui ä vos
ennemis, doivent leur donner souvent la tentation d'agir. Opposez leur le courage

(') Voir nos precedents numeros.
(') Le correspondant de Jomini veut parier, sans doute, de la campagne d'Ulm

en 1805, et du mouvement de Ney sur la rive gauche du Danube, mamtenu malgrö

l'intervention de Mural et ä travers l'hösitalion möme de Ney, qui ful un
moment öbranlö.
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de vous resigner ä une grande partie des tracasseries dont vous etes l'objet: elles
ne seraient pas aussi frequentes, si vous vous y montriez moins sensible. Soyez
convaincu que rien de tout cela ne peut, ä la longue, arröler votre carriere. Tous
les prelextes que la malveillance a fait valoir jusqu'ä present contre vous manque-
ront ä la fois, le jour oü vous aurez conduit en votre nom une division une
brigade un corps quelconque ä l'ennemi. Alors vous aurez gagne tout ä fait vos
Operons, vous vous serez naturalise aux yeux de toute l'armee, et personne n'osera
plus vous opposer nulle part que vous n'ötes pas Francais. Ce jour n'est paseloigne,
je Pespere, d'apres les dispositions que l'empereur vient de montrer pour vous. »

Cette lettre, qui touche avec juslesse des poinls chatouilleux et
delicats, donne envie de mieux connaitre quel etait ce correspondant
si sage, le baron Monnier (ou plutöt Mounier). Nous y reviendrons.

Quoiqu'il n'eüt point un commandement en son nom, comme il
avait paru le desirer d'abord, Jomini, replace ainsi ä la tele de l'etat-
major du marechal Ney le 4 mai 1813, c'est-ä-dire le surlendemain
de la bataille de Lutzen et quelques jours avant celle de Bautzen, se

retrouvait plus que jamais dans sa sphere et dans son element, ä

meme de rendre les plus grands Services. 11 ne tarda pas k le prouver.
II ne faudrait rien exagerer pourtant. Dans les jours qui prcce-

derent la bataille de Bautzen, il y avait incertilude si les forces enne-
mies se reuniraient ou se diviseraient. Dans ce dernier cas, et si
l'armee prussienne s'etait separee des Russes pour se porter sur
Berlin, Ney, qui venait d'elre charge du commandement de plusieurs
corps d'arrnee, devait se diriger sur cette capitale. Mais il etail peu
probable, d'apres les regles de la guerre, que les ennemis commis-
seni pareille faute. Dans ies ordres imprimes de la Correspondance
imperiale, on n'en voit aucun qui prescrive ä Ney de marcher sur
Berlin; il est dit seulement que le marechal devait toujours se tenir
dans une posilion intermediaire, ä porlee de faire ce mouvement et
cette pointe si eile etait necessaire, ou de se rabaltre du cöte de

Bautzen, en cas d'affaire, pour lourner l'ennemi. II est possible pourtant

que Vordre date de Dresde, le 13 mai au soir, ait paru indiquer
plus probablement au marechal celle direction de Berlin, et que
Jomini ait du alors insister aupres de lui pour toutes les raisons stra-
tegiques qui tendaient k la contre-indiquer. Toujours est-ce que l'ordre
chiffre apporle au marechal par un paysan et qui assignait positive-
ment le rendez-vous de Bautzen, ne fut remis ä temps le 19, que
parce que Ney ne s'etait pas laisse distraire ä cette idee d'une pointe
sur Berlin et s'etait tenu de sa personne dans le rayon des Operations
centrales. La depeche chiffree prescrivait le meme mouvement qu'on
executait dejä depuis quarante-huit heures. Pendant toute la journee
du 21 mai, et tandis que Napoleon livrait sa bataille de front, les
forces de Ney furent ulilement employees ä prendre l'ennemi ä revers
et k decider la victoire. Les Instructions d'ailleurs, adressees au
marechal pour celte journee de Bautzen avaient ete des plus laconiques
du cöte de Napoleon: rien qu'un simple petit billet au crayon, expe-
die ä huit heures du matin et qui n'avait atteint Ney qu'ä dix. Ney
et son chef d'etat-major avaient du suppleer ä tout, et il n'avait pas
tenu ä ce dernier que la direction donnee ä l'attaque ne füt plus
centrale et plus decisive encore. L'ordre primitif, indique par Jomini des
le matin sur le terrain meme — terrain qu'il connaissait bien, puis-
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que e'avait ete un des champs de bataille de Frederic, — etait de
marcher droit sur les clochers de Hochkirch (Haute-Eglise), le point
culminant de tout l'echiquier, d'y faire converger les colonnes pour
occuper la chaussee de Wurschen, ce qui eüt porte l'effort en plein
derriere la ligne ennemie entierement debordee. Le billet au crayon
de l'empereur fit devier l'attaque sur Preitilz, un peu trop ä droite.
Le billet disait d'y etre ä midi. On suivit la lettre plutöt que l'esprit
de cet ordre. On perdit du temps. Si le mouvement de Ney s'etait
opere tout entier dans le premier sens et avec la vigueur que l'illustre
marechal avait deployee en tant d'aulres rencontres, le resullat de
la victoire de Bautzen eüt ete bien differenl: « c'eüt ete, ni plus ni
moins, un mouvement entierement semblable ä celui que Blücher
executa plus tard contre nous ä Walerloo. » La paix, du coup, eüt
pu etre conquise. Mais le soleil avait tourne, le temps des triom-
phanlesjournees n'etait plus(').

L'armislice qui suivit la demi-victoire de Bautzen ful la periode
fatale pour Jomini et dans laquelle le drame moral s'agita en lui dans
tout son orage (4 juin au 16 aoüt 1813). II nous manque un element
important pour en bien juger. Oü est la correspondance de Ney avec
l'empereur et que dit-elle ä ce lendemain de Bautzen? Celle
correspondance fait lacune. Ney demandait pour son chef d'elat-major
le grade de general de division. 11 serait curieux de savoir en quels
termes: le dossier du Depot de la guerre est des plus minces pour
celle periode, et muel sur ce qui nous interesse. On y voil seulement
que le 14 juin 1813, par une lettre ecrite de Liegnitz, Jomini recla-
mail du ministre Clarke sa lettre de service, qu'il n'avait pas encore
recue, comme chef d'elat-major du 3e corps. Le 12 juillet seulement

(') Jomini a donne plusieurs recits de sa conduite pendant les journees qui pre-
cödörent Bautzen et le jour meme de la bataille. Dans sa correspondance avec le
baron Monnier, dans celle qu'il eut avec le general Sarrazin, c'est-ä-dire dans le
feu de la polömique ou Pardeur de Papologie, il me parait avoir outrepassö un peu
les termes de l'exactilude, comme lorsqu'il parle d'un ordre precis que Ney aurait
recu de l'empereur pour se porter sur Berlin, et auquel lui, Jomini, aurait tout fait
pour s'opposer. Dans la Vie politique et militaire de Napoleon, l'historien rentre
dans le vrai et le vraisemblable : « Ney, est-il dit, attachant trop d'importance au
mouvement sur Berlin, etait pret (ä un moment) ä s'y portcr de sa personne. » La
eüt ete la faute et c'est en cela que Jomini le combatlit par toutes sorles d'objec-
tions que les renseignements et les ordres ultörieurs vinrent tout ä fait confirmer.
Pour expliquer ces variantes de recit de la pari de temoins bien informes et qui se
pretendent sincöres, n'oublions pas aussi que ces ordres dictös par l'empereur, et
que nous lisons aujourd'hui si nettement dans un livre, n'arrivaient pas tous ä point
ä leur destination; qu'il y avait des interruptions, des intervalles remplis d'incerti-
tudes, durant lesquels il fallait conjecturer, deviner, commencer ä döcider de son
chef; que le major-genöral Berthier inlerprötait lui-meme un peu les ordres de
l'empereur en les transmettant et les developpant, et qu'il avait bien pu, le 13 mai,
accentuer davantage encore la possibilile qu'il y aurait pour Ney d'avoir bientöt ä
faire un ä-gauche sur Berlin. De lä l'anxiele de Ney, ses velleilös d'aller en avant,
de mettre en mouvement le gros de ses forces, et les objeclions, les resistances de
Jomini qui alla, dit-il, « jusqu'ä refuser de signer l'ordre d'un faux mouvement, et
jusqu'ä rediger les lettres de maniere ä devoir ötre signöes par le marechal lui-
meme, contre l'usage adopte dans son etat-major. » Ce sont lä des secrets d'in-
terieur, et il en est ä la guerre comme partout. Entre les pieces officielles emanöes
d'en haut que nous possedons et la realite du detail, il s'est passe plus de choses
que n'en laisse ä soupconner Phistoire : c'est ä la biographie, toutes les fois qu'il
y a jour, de les recueillir et de les noter.
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cette piece lui etait envoyee. Que se passait-il cependant dans l'etat-
major du prince Berliner? Nous en sommes reduils aux temoignages
produits par Jomini lui-meme, et qui peignent en traits ardents son
offense, l'injustice dont il se voit victime, et qu'il retourne en tous
sens au gre d'une imagination blessee « Tandis que quelques per-
sonnes, lui ecrivail-on de Dresde, vous attribuent la presence de vos
trois corps d'armee k Wurschen et vantenl avec chaleur ce service ä

l'occasion duquel elles rappellent les autres, i'elal-major retentit
contre vous des plaintes les plus vives. » Ces plaintes consislaient
dans un esprit d'independance qui aurait empeche Jomini de faire
expedier ses etats de Situation, d'apres des modeles qu'on lui avail
donnes. II avait refuse aussi, disait-on, d'employer des officiers sans

troupes, qu'on lui avait envoyes de Dresde et qu'il avait renvoyes,
les jugeant peu capables: ils avaient deblatere au retour. Mais le grief
principal qu'on alleguait, c'etait le retard dans l'envoi des elats de
Situation qu'on dressait tous les quinze jours, et qu'il avait cru pouvoir

differer, parce qu'il n'avait pas recu k temps de la division
Souham toute composee de regiments provisoires, les elats
necessaires pour rediger le sien. On sait quelle importance l'empereur
attachait ä ces etats de Situation; il ne s'endormait jamais sans les
lire. II est probable qu'un soir, ne trouvant pas ceux de Jomini sous
la main, il s'etait livre k un emportement que Berthier n'avait pris
nul soin de calmer. Jomini ne fut donc point promu k un grade
superieur, mais, loin de lä, Berthier oblint contre lui un ordre pour
lui faire garder les arrets pendant quelques jours, en se fondant sur
la necessite de lenir les chefs d'etat-major des corps dans la depen-
dance du major-general. Une lettre de Jomini, ecrite (1) sous le coup
de cet affront, nous peindra mieux que tout l'exaltalion de sa douleur
et de son desespoir:

« (Liegnitz, le 24 juin 1813.) Mon eher Monnier, je viens de recevoir votre lettre
du 20; vons devez juger ä quel point j'en suis altere. Le möme courrier qui me
Papportait m'a remis Pagreable öpitre du prince de Neuchätel. II ne s'est pas con-
tente de me mettre aux arrets, il m'a fait mettre ä l'ordre de l'armee comme
remplissant mal mes fonctions; et, pour donner plus de solennitö ä cette punition,
il me l'envoie par un courrier de cabinet, honneur ordinairement reserve aux
princes. et aux ambassadeurs, et que je serai obligö de payer ä mes frais. Vous
voyez, mon eher, que le persöcuteur n'a rien neglige pour me faire avaler la cigue
jusqu'ä la lie. 11 n'a que trop atteint son but. Depuis six heures, une fiövre ardente
me devore '.... Envoye aux arrets, mis ä l'ordre comme un chef d'etat-major inca-
pable, aprös ce que je viens de faire ä Bautzen, et au moment oü j'attends une
promotion pour prix d'une conduite que peu d'officiers auraient ose tenir!!... Ah!
mon eher, c'en esl fait! jamais je ne supporlerai un affront si cruel... Je me re-
garderais comme le plus miserable des hommes, si j'etais capable de servir un
quart d'heure de plus. Officier etranger, me devouant ä la France et au grand
capitaine qui la gouverne, servant l'un et l'autre avec enthousiasme, sans aucun
lien ni avantage national, je recevrais pour prix de mon zele des injures et Pinfa-
mie!... Et dans quel temps, grand Dieu quand l'armee, habituee depuis six ans ä
un avancement sans exemple, voit de toutes parts des sous-lieulenants devenus
rois, et des officiers tres ordinaires devenus gönöraux en six ans

« Ce qu'il y a de plus terrible dans mon affaire, c'est que le miserable etat de
Situation, qui en est le prötexte, arrivait sans doute ä Dresde au moment möme oü
le courrier qui vient de me deshonorer aux yeux de l'armöe en partait.

« On dit que le courrier proebain nous apportera les promotions sollicitöes par

(') Ecrite ou censee ecrite. On verra plus tard pourquoi je fais cette reserve.
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le maröchal. Puisqu'on me Signale ä l'armöe comme un imbecile, il n'est guere
probable qu'on me fasse figurer sur ce tableau, et alors ma perte devient inevitable:
je ne pourrais jamais supporter cette exclusion. Dans deux jours je saurai si je
suis definitivement condamne; car vous pensez bien que, dans cette horrible
position, il s'agit d'ötre ou de ne pas ötre (to be or not to be). Et si je ne suis rien
aprös un övenement comme celui de Bautzen, quel espoir me restera-t-il? II faut
un concours inoui de circonslances pour amener un officier göneral ä rendre un
service pareil; et Dieu sait qu'en dix campagnes je n'en aurai pas d'occasion... »

Vingt jours s'ecoulerent encore avant qu'il eüt fait la demarche
irrevocable. II attendait, il hesitait, il esperait toujours; il faisait et
refaisait en tous sens ä sa maniere le monologue de Coriolan pret ä

passer aux Volsques. II ruminait (ä travers toutes les dissemblances)
le fier et amer Souvenir du connelable de Bourbon. II se croyait plus
resolu inlerieurement qu'il ne l'etait: il eüt suffi jusqu'au dernier
moment sans doute d'un retour de justice pour l'arreter et faire re-
brousser le cours de ses pensees. Ce n'est que le 13 aoüt, k l'annonce
des promotions pour le 15, et en se voyant exclu, qu'il prit le parli
supreme, le parti desespere de changer d'aigles el de passer son
Rubicon.

« Ce 13 aoüt 1813. — Enfin, mon eher Monnier, la mesure est comblee : le courrier

vient d'arriver avec toutes les promotions; il n'yen apas moins de 700(') pour
notre corps d'armee. Tous ont recu des signes de satisfaction et de gloire: celui
seul qui, au dire du marechal lui-möme, avait le plus contribue ä la victoire, est
röcompense par les arröts!... Une fiövre brülante me consume. Demain, heias
j'aurai abandonnö des drapeaux ingrats oü je n'ai trouve qu'humiliation, et qui ne
sont pas ceux de ma patrie

<r J'öcris une longue öpitre ä l'empereur pour lui expliquer tous les motifs de ma
dömarche...

« Je n'ai pas besoin de vous dire oü je vais: le souverain gönereux qui m'a donne
asile en 1810 doit disposer des aujourd'hui de la derniöre goutte de mon sang. Lä,
du moins, je ne serai ni vexe ni humilie, si jamais je trouve des occasions et une
position qui me permettent de rendre des Services de l'espöce de ceux que je crois
avoir rendus. Je desire que ma lettre ä l'empereur parvienne jusqu'ä vous: eile
ajoutera, j'en suis sür, aux regrets que vous pourrez eprouver de notre söparation.

« Adieu la fiövre me force ä vous quitter; je n'en puis plus. Conservez-moi
quelques sentimenls de bienveillance. En prononcant ce cruel adieu, moneceur est
oppressö; il me semble que j'aime plus que jamais le petit nombre d'amis que je
laisse en France... »

II laissail des amis non-seulement dans le civil, tels que celui ä

qui il ecrivait, mais aussi dans le militaire, et de vraiment intimes:
je ne eilerai que le general Guilleminot.

(A suivre.)

COUP-D'CEIL GENERAL SÜR LE SERVICE ETRANGER.

Lu ä la reunion de la Societe generale d'histoire suisse ä Neuchätel,
le 1er septembre 1869.

Messieurs,
Si je sors un moment de mon obscurite, c'est pour tacher de vous

interesser ä un travail que j'ai entrepris, il y a 27 ans, et dont je n'ai
publie jusqu'ici que quelques fragments.

II s'agit de Phistoire militaire des Suisses au service etranger.
Ayant eu d'abord l'intention de continuer jusqu'ä nos jours celle ecrite

(') Ailleurs il a dit cinq ou six cents.
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